SYDEEL66 RODP CHANTIERS PROVISOIRE 2026
La commune doit avoir délibéré l’année N-1 pour pouvoir en bénéficier à partir de l’année N

Modèle de délibération du conseil municipal 
Instaurant le principe de la redevance réglementée pour occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux. 

M. le Maire tient à informer les membres du Conseil que les articles R2333-105-1, R2333-105-2, R2333-108, et R2333-114-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) fixent le régime des redevances dues aux communes, EPCI, syndicats mixtes et aux départements pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz et aux canalisations particulières d’énergie électrique et de gaz.

Il propose au Conseil :

· de décider d’instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz ;
· d’en fixer le mode de calcul, conformément à la partie règlementaire du CGCT en précisant que celui-ci s’applique au plafond règlementaire.
· 
Le Conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :

· ADOPTE la proposition qui lui est faite concernant l’instauration de la redevance pour l'occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz. Cette mesure permettra de procéder à l’établissement du titre de recettes au fur et à mesure qu’auront été constatés des chantiers éligibles à ladite redevance.

Fait et délibéré à …………………………………… , le …………………………2026.




